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ARTICLE 53

Supprimer les alinéas 11 et 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer une disposition introduite en première lecture permettant de 
fusionner les greffes des conseils de prud’hommes et du tribunal judiciaire s’ils ont leur siège dans 
la même commune.

Tout d’abord cette disposition méconnait la particularité des conseils de prud’hommes. En effet, les 
conseils de prud’hommes étant composés de juges qui ne sont pas des professionnels du droit, le 
rôle des greffiers, en termes d’assistance et de conseil, s’avère spécifique. Cette mesure risquerait 
de priver les conseils de prud’hommes de cet « outil » indispensable.

Ensuite, cette mesure risque de noyer les conseils de prud’hommes dans l’entité judiciaire au double 
risque de brouiller les repères des justiciables et, à terme, de supprimer cette juridiction pourtant 
indispensable au regard de la spécificité du contentieux qu’elle traite.

Enfin, cet ajout s’inscrit dans la même logique que nombre d’autres mesures de ce projet de loi en 
fusionnant et en mutualisant dans le but de faire des économies sans égard pour les conséquences de 
long terme.


